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(54)  Climatiseur  à  tirage  naturel 

(57)  Le  climatiseur  bénéficie  d'un  tirage  naturel.  Il 
fonctionne  sans  bruit,  puisqu'il  ne  possède  pas  de  ven- 
tilateur. 

Il  comprend  une  source  froide  (101)  placée  dans 
une  entrée  d'air  (100)  située  dans  la  partie  supérieure 
de  la  paroi  arrière  (90)  et  une  sortie  (71)  placée  dans  la 
partie  inférieure  de  la  paroi  avant  (70). 

Application  à  la  climatisation  de  tous  locaux. 
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Description 

Domaine  de  l'invention 

L'invention  concerne  les  appareils  climatiseurs  des- 
tinés  à  climatiser  des  locaux  et,  en  particulier,  des  lo- 
caux  domestiques,  tels  que  les  appartements  privés. 

Art  antérieur  et  problème  posé 

On  sait  chauffer  des  locaux  au  moyen  de  convec- 
teurs  à  tirage  naturel.  Ces  convecteurs  sont  souvent  des 
appareils  muraux  comprenant  au  moins  un  élément 
chauffant  placé  à  l'intérieur  d'une  chambre  de  conve- 
xion  à  travers  laquelle  l'air  chauffé  est  envoyé  vers  le 
haut  de  l'appareil. 

La  figure  1  représente  un  type  de  convecteurs  con- 
nus  par  le  brevet  français  FR-A-2  726  636.  Un  tel  type 
de  convecteur  1  est  fixé  sur  un  mur  3.  Il  possède  une 
chambre  de  convexion  1  0  comprenant  un  compartiment 
avant  11  et  un  compartiment  arrière  1  2.  L'entrée  de  l'air 
21  se  trouve  à  la  base  20  du  convecteur  1  sous  la  forme 
d'une  grille  22.  A  l'intérieur  du  compartiment  arrière  12, 
de  préférence  en  bas,  se  trouve  au  moins  un  élément 
chauffant  2.  Comme  l'indique  les  flèches,  l'air  ambiant 
dans  le  local  pénètre  donc  par  l'entrée  d'air  20,  monte, 
une  fois  chauffé,  dans  le  compartiment  arrière  12  et  ar- 
rive  dans  la  partie  supérieure  1  4  de  la  chambre  de  con- 
vexion  10.  La  paroi  supérieure  42  renvoie  l'air  chauffé 
dans  le  compartiment  avant  11  .  Une  sortie  d'air  31  est 
prévue  dans  une  paroi  frontale  30,  plutôt  dans  sa  partie 
inférieure.  Des  ailettes  33  inclinées  vers  le  bas  peuvent 
équiper  cette  sortie  d'air  31  pour  envoyer  la  chaleur  vers 
le  bas  du  local.  On  note  que  cette  sortie  d'air  31  est  lé- 
gèrement  plus  haute  que  l'entrée  d'air  21  . 

On  comprend  ainsi  que  ce  convecteur  fonctionne 
par  tirage  naturel  et  permet  de  chauffer  un  local  dans 
lequel  il  est  installé. 

D'autre  part,  en  saison  chaude,  ou  dans  les  pays 
chauds,  on  utilise  des  appareils  de  climatisation  pour 
rafraîchir  l'air  ambiant.  Mis  à  part  le  fait  que  la  source 
froide,  qui  peut  être  une  pompe  à  chaleur,  une  pompe 
au  fréon  telle  que  celle  utilisée  dans  les  réfrigérateurs, 
ou  un  autre  dispositif,  l'utilisation  d'un  ventilateur  est  né- 
cessaire  pour  obtenir  la  circulation  de  l'air  froid  vers  le 
local.  Les  ventilateurs  actuellement  connus  sont  légè- 
rement  bruyants,  ce  qui  est  un  handicap  majeur  dans  le 
cadre  de  l'utilisation  de  tels  climatiseurs,  ou  "ventilo- 
convecteurs",  dans  des  installations  domestiques,  ou 
dans  des  bureaux. 

Le  but  de  l'invention  est  de  proposer  un  appareil 
permettant  de  pouvoir  produire  une  climatisation  en  air 
froid,  dans  n'importe  quel  local,  sans  apporter  de  nui- 
sances  acoustiques. 

Résumé  de  l'invention 

A  cet  effet,  l'objet  principal  de  l'invention  est  un  cli- 

matiseur  comprenant  : 

un  carter  qui  délimite  une  chambre  de  convexion  et 
comprenant  une  paroi  arrière  qui  comprend  une  en- 

5  trée  d'air  dans  son  extrémité  supérieure,  une  paroi 
frontale  sensiblement  verticale  qui  comporte  une 
sortie  d'air  dans  une  extrémité  inférieure  et  des  pa- 
rois  latérales  et  supérieure  ; 
une  source  froide  placée  dans  une  deuxième  en- 

10  trée  d'air  placée  dans  la  partie  supérieure  de  la  pa- 
roi  arrière  et  présentant  une  légère  perte  de  char- 
ges,  pour  faire  passer,  en  le  refroidissant,  de  l'air 
placé  derrière  le  climatiseur  vers  l'intérieur  de  la 
partie  supérieure  de  la  chambre  de  convexion  ;  et 

15  -  des  moyens  de  commande  de  la  source  froide  pour 
la  faire  fonctionner  ou  non,  l'air  circulant  ainsi  de 
haut  en  bas  dans  le  compartiment  avant  de  la 
chambre  de  combustion,  exclusivement  par  effet  de 
thermosiphon. 

20 
Dans  la  réalisation  principale  du  climatiseur  selon 

l'invention,  la  paroi  frontale  du  carter  est  formée  en  un 
matériau  de  bonne  conductibilité  thermique,  tandis  que 
la  paroi  arrière  du  carter  est  une  paroi  thermiquement 

25  isolante. 
Dans  ce  cas,  de  préférence,  la  paroi  arrière  du  car- 

ter  comporte  une  plaque  métallique  séparée  de  la 
chambre  de  convexion  par  une  couche  thermiquement 
isolante. 

30  ||  est  également  prévu  que  la  paroi  supérieure  du 
carter  soit  thermiquement  isolante  et  comporte  une  pla- 
que  métallique  qui  est  séparée  de  la  chambre  de  con- 
vexion  par  une  couche  thermiquement  isolante. 

De  préférence,  dans  le  climatiseur,  selon  l'inven- 
35  tion,  les  parois  latérales  du  carter  présentent  chacune 

une  plaque  métallique  qui  est  séparée  de  la  chambre 
de  convexion  par  une  couche  thermiquement  isolante. 

Dans  sa  réalisation  préférentielle,  la  sortie  d'air  du 
climatiseur,  selon  l'invention,  comporte  des  ailettes  in- 

40  clinées  vers  le  bas,  de  l'arrière  vers  l'avant,  pour  diriger 
en  biais  vers  le  bas  l'air  qui  sort  de  la  chambre  de  con- 
vexion. 

La  source  froide  est,  de  préférence,  réalisée  par 
une  batterie  d'échange  à  ailettes  et  alimentée  par  une 

45  source  d'eau  glacée. 
La  source  froide  peut  être  alimentée  par  une  pompe 

à  chaleur  réversible  placée  à  un  autre  endroit  que  celui 
où  est  placé  le  climatiseur. 

L'invention  et  ses  différentes  caractéristiques  tech- 
niques  seront  mieux  comprises  à  la  lecture  de  la  des- 
cription  suivante,  accompagnée  de  deux  figures 

55  représentant  : 

figure  1,  déjà  décrite,  un  convecteur  selon  l'art 
antérieur  ;  et 

so  Liste  des  figures 
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figure  2,  un  climatiseur  selon  l'invention. 

Description  détaillée  d'une  réalisation  de  l'invention 

En  référence  à  la  figure  2,  on  retrouve  certains  élé- 
ments  du  convecteur  selon  l'art  antérieur  sur  cette  figu- 
re.  Ainsi,  la  chambre  de  convexion  50  n'est  plus  parta- 
gée  en  un  compartiment  avant  et  un  compartiment  ar- 
rière  et  n'a  plus  de  cloison.  De  plus,  la  chambre  de  con- 
vexion  50  ne  possède  plus  d'entrée  inférieure  20,  mais 
une  entrée  d'air  51  placée  dans  la  partie  supérieure  de 
la  paroi  arrière  90.  Il  a  toutefois  conservé  la  sortie  d'air 
71  placée  au  voisinage  de  l'extrémité  inférieure  72  de 
la  paroi  frontale  70.  Cette  sortie  d'air  71  peut  également 
posséder  des  ailettes  73  inclinées  vers  le  bas. 

L'élément  nouveau  principal  de  ce  climatiseur  est 
l'utilisation  d'une  source  froide  101  placée  dans  l'entrée 
d'air  51  de  la  paroi  arrière  90.  La  source  froide  101  est 
donc  en  contact  avec  l'air  se  trouvant  entre  le  mur  3 
auquel  est  fixé  le  climatiseur  et  l'air  contenu  dans  la 
chambre  de  convexion  50  de  ce  dernier.  La  partie  su- 
périeure  du  climatiseur  est  équipée  d'une  plaque  métal- 
lique  64  placée  sur  la  face  extérieure  du  climatiseur  et 
qui  est  séparée  de  la  chambre  de  convexion  50  par  une 
couche  thermiquement  isolante  65.  Ceci  constitue  la  pa- 
roi  supérieure  60  du  climatiseur. 

La  paroi  frontale  70  est  formée  d'un  matériau  de 
bonne  conductibilité  thermique  pour  qu'une  partie  du 
froid  apporté  par  l'air  froid  provenant  de  l'entrée  51  pla- 
cée  à  l'arrière  refroidisse  cette  paroi  frontale  70  afin  que 
cette  dernière  rayonne  dans  le  local. 

La  paroi  arrière  90  est  composée  d'une  plaque  mé- 
tallique  91  séparée  de  la  chambre  de  convexion  50  par 
une  couche  thermiquement  isolante  92.  Les  parois  la- 
térales,  non  représentées,  sont  construites  de  la  même 
façon.  On  peut  se  référer  à  la  figure  3  du  brevet  français 
FR-A-2  726  636  déjà  évoqué  dans  cette  demande. 

La  source  froide  101  peut  être  réalisée  sous  la  for- 
me  d'une  batterie  classique  à  ailettes  alimentée  par  un 
circuit  d'eau  glacée.  Une  caractéristique  de  cette  source 
froide  est  qu'elle  présente  une  légère  perte  de  charges 
pour  l'air  venant  de  l'extérieur,  c'est-à-dire  de  derrière 
le  climatiseur  et  se  dirigeant  vers  la  partie  supérieure  54 
de  la  chambre  de  convexion  50.  Ceci  permet  de  faciliter 
l'organisation  de  la  sortie  de  l'air  par  la  sortie  d'air  71  qui 
se  trouve  plutôt  vers  le  bas  de  la  chambre  de  convexion 
50,  au  lieu  de  remonter  et  de  sortir  par  la  source  froide 
101. 

La  source  d'eau  froide  101  peut  être  alimentée  en 
eau  glacée  par  une  pompe  à  chaleur  placée  dans  un 
endroit  par  forcément  voisin  de  l'endroit  où  est  placé  le 
convecteur.  On  peut  également  envisager  qu'une  pom- 
pe  à  chaleur  1  1  0  puisse  fournir  l'eau  froide  pour  la  sour- 
ce  froide  101.  Des  moyens  de  commande  1  20  sont  pré- 
vus  pour  la  faire  fonctionner,  en  fonction  de  la  tempéra- 
ture  régnant  dans  le  local  où  est  installé  le  climatiseur. 

On  comprend  ainsi  que  l'air  ambiant  pénétrant  par 
la  source  froide  101  est  refroidi.  En  conséquence,  lors- 

qu'il  se  trouve  dans  la  partie  supérieure  54  de  la  cham- 
bre  de  convexion  50,  il  a  tendance  à  descendre  et  se 
dirige  donc  vers  la  sortie  d'air  71  . 

De  plus,  compte  tenu  que  la  paroi  frontale  possède 
s  une  bonne  conductibilité  thermique,  elle  transmet  en 

partie  le  froid  par  rayonnement,  ce  qui  donne  une  im- 
pression  de  rafraîchissement  aux  utilisateurs. 

10  Revendications 

1.  Climatiseur  comprenant  : 

un  carter  qui  délimite  une  chambre  de  conve- 
15  xion  (50)  et  comprenant  une  paroi  arrière  (90) 

qui  comprend  une  entrée  d'air  (51)  dans  son 
extrémité  supérieure  (93),  une  paroi  frontale 
(70)  sensiblement  verticale  qui  comporte  une 
sortie  d'air  (71)  dans  une  extrémité  inférieure 

20  (72),  et  des  parois  latérales  et  supérieure  (93)  ; 
et 
une  source  froide  (101)  placée  dans  l'entrée 
d'air  (51)  située  dans  la  partie  supérieure  de  la 
paroi  arrière  (90),  présentant  une  légère  perte 

25  de  charges  pour  faire  passer,  en  le  refroidis- 
sant,  de  l'air  placé  derrière  le  climatiseur,  vers 
l'intérieur  de  la  partie  supérieure  de  la  chambre 
de  convexion  (50)  ;  et 
des  moyens  de  commande  (120)  de  la  source 

30  froide  (101)  pour  faire  fonctionner  ou  non,  cette 
source  froide. 

2.  Climatiseur  selon  la  revendication  1  ,  dans  lequel  la 
paroi  frontale  (70)  du  carter  est  formée  en  un  ma- 

35  tériau  de  bonne  conductibilité  thermique,  tandis  que 
la  paroi  arrière  (90)  du  carter  est  une  paroi  thermi- 
quement  isolante. 

3.  Climatiseur  selon  la  revendication  2,  dans  lequel  la 
40  paroi  arrière  (90)  du  carter  comporte  une  plaque 

métallique  (91  )  séparée  (52)  de  la  chambre  de  con- 
vexion  (50)  par  une  couche  thermiquement  isolante 
(92). 

45  4.  Climatiseur  selon  la  revendication  3,  dans  lequel  la 
paroi  supérieure  (60)  est  thermiquement  isolante  et 
comporte  au  moins  une  plaque  métallique  (64)  qui 
est  séparée  de  la  partie  supérieure  (54)  de  la  cham- 
bre  de  convexion  (50)  par  une  couche  thermique- 

50  ment  isolante  (65). 

5.  Climatiseur  selon  la  revendication  3  ou  4,  dans  le- 
quel  les  parois  latérales  du  carter  présentent  cha- 
cune  une  plaque  métallique,  qui  est  séparée  de  la 

55  chambre  de  convexion  (50)  par  une  couche  thermi- 
quement  isolante. 

6.  Climatiseur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

3 
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tions  précédentes,  dans  lequel  la  sortie  d'air  (71) 
comporte  des  ailettes  (73)  inclinées  vers  le  bas  de 
l'arrière  vers  l'avant  pour  diriger  en  biais  vers  le  bas 
l'air  qui  sort  de  la  chambre  de  convexion  (50). 

5 
7.  Climatiseur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  que  la  source  froide  (101)  est  constituée  d'une 
batterie  d'échange  à  ailettes  et  alimentée  par  une 
source  d'eau  glacée. 

10 
8.  Climatiseur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  que  la  source  froide  (1  01  )  est  alimentée  par  une 
pompe  à  chaleur  réversible  (110). 
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